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Education prioritaire 

Renforcement de l’action pédagogique et éducative 
 
 
 

1. Scolarisation des enfants de moins de 3 ans 
 

L’accueil des enfants de moins de 3 ans est assuré dans les dispositifs spécifiques. 

 Transfert : 

‐ Le Blanc-Mesnil : de l’école maternelle Jules Guesde vers l’école primaire Chevalier de 

Saint-Georges. 

 

 

 


